
Missions 
du professeur documentaliste

 en lycée
 

 

Le professeur documentaliste est membre à part entière de l'équipe pédagogique et

éducative. 
 Nous passons également le CAPES. Enseignant.e.s sans classe nous ne pouvons que

travailler en collaboration avec nos collègues ou sur des dispositifs existants. Présents

30h face élèves dans l’établissement, nous avons une multitude d'interlocuteurs, tous,

avec des besoins totalement différents et urgents...auxquels nous essayons de répondre

au mieux.  
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- Nous sommes force de proposition mais aussi à
 disposition de tous les enseignants pour divers

projets pédagogiques.
 -Nous sommes spécialistes de l’infodocumentation.

Nous construisons des séquences et des séances

avec des objectifs pédagogiques à atteindre pour

tous les niveaux de classe.
 - Nous mettons à profit les temps forts de l'année

 (presse, sciences, droit de la femme) pour travailler

avec les enseignants.
 - Nous participons également aux conseils

d'enseignement, aux conseils pédagogiques et
 pouvons être invités au CA.

 - Nous pouvons prendre part aux évaluations et
 aux examens (dans la mesure de notre

 disponibilité).
 

01  Le professeur documentaliste forme les élèves à l'EMI
 (Éducation à l'information et aux médias).

 

- Le CDI accueille tous les membres de la

communauté éducative.
 - Nous passons commande de documents variés

 (livres, DVD, numérique, presse…) pour la

bibliothèque des élèves en prenant en compte

des nécessités en fonction des référentiels de

chaque discipline et du contexte local.
 - En lien avec « l’école du numérique », le CDI

 dispose de PC et de ressources numériques afin
 de faciliter l’accompagnement personnel des

 élèves (CV, lettres de motivation, rapport de
 stage, recherches, dossiers TPE ...).

 

02 Le professeur documentaliste est le maître
d’œuvre des ressources pédagogiques et
documentaires et de leur mise à disposition.

 

Des Nouveautés à emprunter toute l'année !
 

This block is perfect for

comparisons 

 

Try breaking the main

differences into bullet points to

keep it concise

Du lundi au vendredi 7h à 17h30

Mercredi 7h à 12h
  

Contact : 0594 25 12 20
 cdi.lyceegdamas@gmail.com

 perrine.chambaud@ac-guyane.fr
 

Retrouvez toute l'actualité du

CDI
  

https://lgt-leon-gontran-

damas.eta.ac-guyane.fr/-

CDI-.html 
  

https://9730196a.esidoc.fr/
  

 

03  Le professeur documentaliste acteur de l'ouverture de
l'établissement sur son environnement éducatif, culturel et

professionnel
 

 - Nous proposons la participation à des prix
 littéraires (carbet lycéen, bdz'iles, manga,

tangente …) ou actions culturelles nationales

(lycéens au cinéma, printemps des poètes...)
 - Le professeur documentaliste est souvent le

référent culture pour dynamiser l’établissement.
 - Le CDI est un lieu de culture, il accueille à cet
 effet, les expositions créées par nos élèves ainsi
 que celles de nos partenaires extérieurs (MCG,

atelier CANOPE...)
 

Source : Infographie réalisée sur la base de travail des professeurs documentalistes de SLM lors du

regroupement de bassin du 31 Mai 2018.
 Circulaire de missions de Mars 2017 
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http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=114733

